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1. A sa 66ème séance, le 4 décembre 1978, la Troisième Commission a adopté le 
projet de résolution publié sous la cote A/C.3/33/L.35. 

2. Aux termes du paragraphe 5 du dispositif de ce projet, l'Assemblée générale 
demanderait au Secrétaire général de prendre les mesures qui conviendraient pour 
s'assurer que le maximum de diffusion soit donné aux documents finals de la 
Conférence mondiale, eu égard à la nécessité de combattre le racisme, la discri
mination raciale et l'apartheid. 

3. Aux termes du paragraphe 6, l'Assemblée demanderait également au Secrétaire 
général de prendre, en conformité avec le Programme d'action adopté à la 
Conférence mondiale, les mesures suivantes : 

a) Préparer plusieurs études analysant la lutte contre toutes les formes 
de discrimination raciale; 

b) Organiser, au niveau de chaque reg1on (des Nations Unies), au cours 
de la seconde moitié de la Décennie, des séminaires régionaux sur la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale; 

c) Etudier la possibilité de mettre sur pied un fonds international sur la 
base de contributions volontaires en vue d'aider les peuples et les mouvements de 
libération nationale en lutte contre le racisme et l'apartheid. 
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4. Dans l'etat des incidences administratives et financières présenté à la 
Troisième Commission sous la cote A/C .3/37 /L. 64, on a fait part à la Commission 
d'un certain nombre d'hypothèses. 

5. Le Secrétaire general s 1 efforcerait de donner suite à la demande formulee 
au paragraphe 5 du dispositif en utilisant au maximum les moyens et ressources 
dont dispose actuellement le Service de l'information. 

6. La demande présentée au paragraphe 6 du dispositif peut être divisée 
en deux parties 

a) Preparation d'études analysant la lutte contre toutes les formes de 
discrimination raciale; 

b) Organisation de séminaires régionaux. 

7. On suppose que les études mentionnées à l'alinéa a) ci-dessus sont les mêmes 
que celles qui ont été recommandees par la Conférence mondiale, à savoir : 

i) Une étude analysant les liens existant entre la lutte pour l'elimination 
du racisme et la lutte pour la decolonisation et l'autodétermination; 

ii) Une étude sur le lien entre la discrimination raciale et les inégalités 
dans le niveau d'instruction, de nutrition, de santé, de logement et de 
developpement culturel; 

iii) La poursuite de l'étude des problèmes des travailleurs migrants par 
les divers organismes des Nations Unies et les gouvernements, en ce qui 
concerne notamment la discrimination raciale dont ceux-ci et leurs 
familles font l'objet; en particulier, le Secrétaire général devrait 
faire une étude detaillee des types de cas de discrimination dont sont 
victimes les travailleurs migrants, de même que des mesures précises 
de lutte contre la discrimination qui pourraient être prises; 

iv) Une étude sur la nature et les types de procédures de recours dont 
disposent les travailleurs migrants qui ont à se plaindre de discri
mination raciale; une attention particulière devrait être accordée 
aux travailleurs migrants qui, soit sont apatrides, soit n'ont pas 
de gouvernement, d'ambassade ou de consulat pour les représenter. 

8. Pour donner suite à la demande formulée au paragraphe 6 b), le Secrétaire 
général proposerait de tenir un séminaire r~gional chaque année, à partir 
de 1979, dans l'une des cinq regions géographiques des Nations Unies, sur la 
base de la composition des commissions économiques regionales des Nations Unies. 
Le premier séminaire se tiendrait en Europe. 

9. Les dépenses entraînées par l'application des mesures demandees dans le 
paragraphe 6 du dispositif peuvent être evaluees comme suit : 
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Chapitre 18 (Droits de l'homme) 

1979 

i) Elaboration de quatre études 

Rétribution des consultants pour 
travaux de recherche 

ii) Séminaire régional à Genève 

Frais de voyage de 34 participants 

Indemnités de subsistance 

Total 

(En dollars E.-u.) 

20 000 

24 000 

31 000 

75 000 

10. Les prev1s1ons ci-dessus comprennent un montant de 20 000 dollars destiné 
à couvrir les honoraires des consultants chargés de faire des recherches et de 
rédiger les quatre études mentionnées dans le projet de résolution. Dans sa 
résolution 32/209, cependant, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de réexaminer les dépenses prévues au titre des services d'experts et de 
consultants dans le budget-programme de 1978-1979, en vue de réaliser des 
économies globales et de faire en sorte qu'aucune demande de crédits additionnels 
ne soit présentée pour les dépenses au titre de ces services pendant l'exercice 
biennal 1978-1979; il ne serait donc pas demandé de crédits additionnels pour 
ces honoraires. 

11. Le Secrétaire général suppose néanmoins qu'il n'est pas dans les intentions 
de l'Assemblée générale de considérer que les dispositions de la résolution 
32/209 s'appliquent aux frais de voyage et de subsistance des participants 
au séminaire de 1979. 

12. En conséquence, si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution 
publié sous la cote A/C.3/33/L.35, il faudra ouvrir un crédit additionnel 
de 55 000 dollars au chapitre 18 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. 

13. Des dépenses analogues à celles qui sont indiquées à l'alinéa 9 ii) devraient 
d'autre part être engagées pour les séminaires qui se tiendraient dans les quatre 
autres régions au cours des deux prochains exercices biennaux. Il est impossible 
à l'heure actuelle d'évaluer avec précision les montants qu'il faudra prévoir 
à cet effet dans les budgets-programmes des exercices 1980-1981 et 1982-1983. 

14. L'adoption du projet de résolution entraînerait également des dépenses 
additionnelles à inscrire au chapitre 23 (Services de conférence), dépenses 
qui peuvent être évaluées comme suit : 
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a) Elaboration et impression de chacune des 
quatre etudes demandees (150 pages, 
anglais, espagnol, français, russe) 

Edition de chaque etude 

Editeurs 

Assistants d'edition 

Dactylographes 
Frais de voyage 
Impression 

Nombre de 
fonctionnaires 

4 

1 

8 

Nombre de jours 
de travail 

19 

19 

12 

Taux 
journalier 

147 

80 

72 

Dollars 
E.-u. 

11 172 

1 520 

6 912 
3 341 

29 6oo 1/ 

Total 
(En dollars E .-u.) 

52 545 

1/ Dont 871 dollars pour les services contractuels d'imprimerie pour la version en ••• 
de l'~tude. Ce montant peut être couvert à 1 ï aide des ressources disponibles. 

b) Seminaire regional en Europe 
( 2 semaines en 1979) 

Nombre de 
fonctionnaires 

Interpretation (anglais, 
espagnol, français, russe) 

Traitements (y compris 
l'indemnité de subsistance) 

Frais de voyage ~/ 

Documentation à établir avant la 
session (anglais, espagnol, 
français, russe) 

Traitements 
Traduction 
Revision 
Dactylographie (personnel 

recrute sur le plan 
non local) 

Frais de voyage }!/ 

Documentation à établir pendant la 
session (anglais, espagnol, 
français, russe) 

Traitements 
Traduction 
Revision 
Dactylographie (personnel 

recrute sur le plan 
non local) 

Documentation à etablir après la 
session (anglais, espagnol, 
français, russe) 

Traitements 
Traduction 
Revision 
Dactylographie (personnel 

recrute sur le plan 
non local) 

Reproduction et distribution 
Personnel de conférence divers 
Prepo~é_ aux salles de conférences 
Techn~c~en du son 

12 

6 
2 

7 

6 
2 

7 

6 
2 

7 

1 
2 

Nombre de jours 
de travail 

14 

21 
21 

21 

14 
14 

14 

14 
14 

14 

12 
12 

Taux Dollars 
.journalier E.-u. 

218 

72 

72 

72 

47 
47 

Total 

36 624 

3 o84 

20 286 
7 602 

10 584 

3 855 

13 524 
5 068 

13 524 
5 o68 

564 
l 128 

!/ Les fonctionnaires considérés seront tous recrutes sur le plan non local. 

Total 
(En dollars E.-u.) 

39 7o8 

42 327 

25 648 

25 648 

5 264 
1 692 

140 287 

_ 1J Les previsions Quant aux frais de voyage sont fondées sur les besoins en personnel linguistique 
pour l~élaboration de la documentation pendant la session. / ••• 
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Chapitre 23 (Services de conférence) 

(En dollars E.-u.) 

210 180 

140 287 

350 467 

15. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution publié sous la cote 
A/C.3/33/L.35, il faudra donc prévoir, pour les services de conférence et de 
reproduction, des dépenses se montant à 350 467 dollars. Aucun crédit additionnel 
n'est demandé à ce stade, en attendant l'examen des besoins effectifs qui seront 
exposés dans l'état récapitula~if des coûts des services de conférence dont 
l'Assemblée générale sera saisie sous peu. 

16. Des dépenses relatives aux services de conférence analogues à celles qui 
sont prévues à l'alinéa 13 b) devraient être également engagées pour l'organisation 
des quatre séminaires dont il est question au paragraphe 12 ci-dessus; il s'y ajou
terait cependant les frais de voyage et de subsistance du personnel de conférence 
et des fonctionnaires du cadre organique et administratif. Il est impossible 
pour l'instant d'évaluer avec précision ces dépenses, mais elles seront prises 
en compte dans les projets de budget-programme pour les exercices biennaux 
1980-1981 et 1982-1983. 


